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DEUX HOTELS DE BANQUE A LAUSANNE

La place St-Frangois, centre des affaires et de la circulation C'est la notion, la
seule peut-etre, que retiennent sürement toutes les personnes qui ont passe ä Lausanne,
ne serait-ce qu'une fois, entre deux trains. D'autres places, d'autres rues ont pu, depuis
dix ou vingt ans, se moderniser, voir s'ouvrir de grands magasins, de grosses maisons de

banque et de commerce. La place St-Frangois conserve son caractere et sa force d'attrac-
tion. Avec la rue de Bourg et le Grand Pont, qui la prolongent ä Test et ä l'ouest, eile
demeure le foyer central de la vie lausannoise. Aussi bien paie-t-on tres eher l'avantage
evident d'y posseder pignon et fagade. Si eher, que bientöt seules les banques pourront
s'ofirir ce luxe.

Faisant cercle ä quelque distance de l'eglise, qui occupe maintenant le milieu de la
place apres en avoir marque la limite sud, car pour agrandir la place on a degage l'eglise
des bätiments qui l'entouraient, plusieurs temples de la finance s'elevaient dejä, la Banque
cantonale Vaudoise, la Banque federale et quelques autres comptoirs de moindre impor-
tance. Se souvient-on encore qu'il fut question, voici un quart de siecle, de demolir l'eglise
pour donner de Fair aux banques? Mais ceci n'a point tue cela et les penseurs locaux
pourront, indefiniment, cultiver une inusable anttthese.

L'annee derniere deux nouvelles banques sont venues ä leur tour s'installer ä ce carre-
four des affaires, les succursales lausannoises de l'Union de Banques suisses et de la
Societe de Banque suisse. Deux construetions aux dimensions imposantes, qui ont pro-
fondement modifie, par leur belle tenue monumentale, l'aspect de la partie ouest de la
place, aspect fort ameliore dejä, des avant la guerre, par le nouvel Hotel de la Banque
federale. En raison de leur importance, de leur Situation — la plus belle qui soit ä

Lausanne — et de leur valeur architecturale, la construction de ces deux bätiments comptera
dans Thistoire de la ville. Et cela d'autant plus que tous deux se placent nettement ä leur
date, sans anachronisme et sans affirmation suspecte de nouveaute, dans cette lente et süre
evolution qui, apres les tätonnements et les exces d'une epoque de recherches, nous ramene
maintenant ä une conception plus juste et plus profonde des grandes lois construetives.

*
L'Hotel de l'Union de Banques suisses (architectes: Taillens et Dubois, Schnell et The-

venaz) posait un probleme de composition extremement delicat ä resoudre, en raison de
la forme particuliere du terrain — l'emplacement de l'ancienne poste, limite par la place
St-Frangois, le Grand Pont, la rue Centrale et la rue Pepinet — de sa grande declivite, et
du fait que la fagade d'entree sur la place devait oecuper le cöte le plus court de ce pen-
tagone tres irregulier. Comment composer, en utilisant tout l'espace disponible, un ensemble
architectural logique et coherent? Les architectes nous paraissent avoir donne ä ce
probleme la meilleure, ou pour le moins une des meilleures des Solutions possibles.

De l'angle sud-ouest de la place, au debouche de la rue du Petit Chene qui conduit ä

la gare, le bätiment presente ses deux fagades principales, qui se composent d'un haut
rez-de-chaussee en pierre de Vaurion et en röche de Laufon, surmonte de trois etages en
pierre de Savonniere: jeu de tons tres agreable, allant du gris oere au blanc jaunätre.
Deux saillies horizontales, au-dessus du rez-de-chaussee et au couronnement de la fagade,
commandent l'ensemble de la composition. Du cöte Grand Pont de grands pilastres ä
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FIG. 19 ET 20 SOCIETE DE BANQUE SUISSE PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE ET COUPE

faible relief coupent en hauteur les trois etages. Pour marquer l'importance de la fagade

d'entree, cöte St-Frangois, la plus etroite comme nous l'avons dit, les pilastres ont ete rem-
places par quatre colonnes en demi-relief surmontees d'un fronton. La grande porte de

la banque, qui figura en 1922 ä l'Exposition nationale d'Art applique, est un tres beau
travail de serrurerie execute dans les ateliers de MM. Zwahlen & Mayr, qui se sont reveles
une fois de plus comme de precieux collaborateurs des architectes. La decoration sculptee,
tres sobre et tres juste d'accent, a ete etudiee en collaboration avec le sculpteur R. Weitzel.

Les Services de la banque occupent la plus grande partie du rez-de-chaussee, du 1er etage
et des sous-sols. Le reste du bätiment comprend des magasins et des bureaux, auxquels
on accede par l'entree secondaire du Grand Pont. Les etages situes au-dessous du Grand
Pont et donnant sur la rue Centrale et la partie inferieure de la rue Pepinet sont affectes

egalement ä des magasins et bureaux locatifs.
Malgre sa complexite, resultant de la forme du terrain, ce vaste ensemble architectural

est soumis ä un ordre logique et clair, que l'on retrouve en penetrant ä l'interieur de la
banque. Les Services accessibles au public s'ouvrent sur un hall traite en materiaux de
nuance claire afin de rien perdre d'un eclairage peu abondant: marbre rose du Tyrol
revetant les parois et les piliers, mosai'que de marbre blanc couvrant le sol. Le noyer
teinte des boiseries, le bronze dore de la serrurerie et de lustres — qui sortent de la maison

B. A. G. ä Türgi — ajoutent ä cette polychromie delicate quelques accents plus chauds
et plus vifs. Un des grands cötes du hall, actuellement ferme, a ete reserve pour un agran-
dissement futur des Services, par la suppression des magasins du cöte du Grand Pont.

Les bureaux de la direction et les salons d'attente, au 1er etage, ont ete installes et
meubles avec le meme souci de simplicite elegante et de sobre richesse.

*

L'Hötel de la Societe de Banque suisse (architectes: Schnell et Thevenaz, Rene
Bonnard) occupe, du cöte sud de la place St-Frangois, en face du bätiment que nous venons de

decrire, l'emplacement de l'ancien hötel Gibbon. Terrain admirablement situe et d'une
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ß£ŜS
BB»8

K?J
B5S

FIG. 23 SOCIfiTfi DE BANQUE SUISSE ESCALIER DE LA DIRECTION
SERRURERIE: RAMELET FRfiRES, LAUSANNE Phot. de .Jongh
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FIG. 24 SOClfiTE DE BANQUE SUISSE SAFES
MARBRERIE: GUSTAVE ROSSIER, VEVEY Phot. de Jongh
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FIG. 25 UNION DE BANQUES SUISSES ARCHITECTES : TAILLENS F. A. S. ET DUBOIS,
SCHNELL ET THfiVENAZ F.A.S. PLAN DU REZ-DE-CHAUSSF.E

forme tres reguliere, permettant un ample et libre jeu des facultes de composition. Mais
ici encore, la declivite du sol et les servitudes de hauteur grevant la partie basse du
terrain compliquaient la täche des constructeurs. II s'agissait de juxtaposer harmonieusement
deux corps d'architecture, Tun dressant sa fagade sur la place, 1'autre, d'importance secon-
daire, occupant le terrain en contre-bas, entre la rue du Petit-Chene et les Galeries du
Commerce. Les architectes Schnell & Thevenaz, qui remporterent le premier prix au
concours ouvert pour l'elaboration des plans, eurent l'heureuse idee de prevoir un entresol,
ce qui leur a permis de relier par un motif commun, d'une importance dominante, les deux
parties de la construction et d'assurer en meme temps une tres bonne disposition interieure.

La fagade d'entree, la seule qui compte ici, dresse sur la place un ample et noble jeu
de masses architecturales. Un large portique, de tres grande allure, forme de huit colonnes
supportant un robuste entablement, precede l'entree principale. En dehors du portique,
ä droite et ä gauche, des entrees secondaires conduisent d'une part au bureau des changes,

que l'on a voulu en communication directe avec la rue, d'autre part aux etages habites par
les locataires de la banque. Au-dessus de l'entresol, deux etages principaux surmontes
d'un attique. Cette disposition assez particuliere — la base de l'attique doublee par une
corniche de saillie plus faible, couronnement dernier de la fagade — s'explique par la
necessite d'uttliser ä fond les possibilites qu'offrent les reglements communaux en ce qui
concerne la hauteur des constructions. Le puissant appareillage en pierre de taille qui, en-
dessous de l'attique, renforce les deux angles du bätiment, complete et justifie cette disposition

architecturale. La sculpture de la fagade, d'une belle tenue architecturale, a ete etu-
diee par le sculpteur Uberti.
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Une fois passee la grande porte en fer forge, sortie egalement des ateliers de MM.
Zwahlen & Mayr, on arrive dans un premier vestibule donnant acces ä quelques Services
secondaires. Quatre colonnes monolithes en marbre gris de Moncervetto encadrent l'entree

du grand hall, aux dimensions imposantes, autour duquel sont disposes les Services
publics de la banque. Les bureaux sont compris dans la surface du hall et separes du
public par des cloisons qui se subordonnent ä l'architecture de cette partie centrale du
bätiment. Un beau marbre vert recouvre les hauts pilliers, qui encadrent, ä l'entresol, une
large galerie faisant le tour complet du hall et donnant acces ä une longue suite des bureaux.
Des bronzes, des bois sculptes et des staffs, etudies par les sculpteurs Weitzel et Uberti,
concourent ä la decoration de l'ensemble, maintenue dans une tonalite tres sobre.

Les locaux de la direction auxquels on accede, du premier vestibule, par un large
escalier dont la rampe en fer forge a ete executee par MM. Mamelet freres, occupent le
premier etage. Ils sont revetus de boiseries peintes, d'un heureux dessin. Aux etages supe-
rieurs, des bureaux locatifs.

Parmi les amenagements reussis qui caracterisent cette construction, signalons, au
premier sous-sol, les installations diverses, particulierement bien comprises, vestiaires,
lavabos, etc. prevues pour le personnel de la banque. Et nous ne parlons pas des formi-
dables chambres fortes, vraies forteresses d'acier et de beton qui, dans cet hötel comme
dans celui de l'Union de Banques suisses, occupent d'inexpugnables sous-sols.

Des esprits chagrins reprochent volontiers aux banques de consacrer trop d'argent ä se
loger. Les seuls palais que l'on edifie aujourd'hui sont habites par la finance. On pourrait,
lä dessus, mediter assez longuement. II nous suffira, au terme de ces lignes, de constater
que les banques contribuent ä l'embellissement de nos villes. Nous leur en devons, pour
le moins, quelque reconnaissance. Paul Perret.

A PROPOS DE L'EXPOSITION INTERNATIONALE D'ART APPLIQUE
DE PARIS 1925

II y aura une exposition d'art applique ä Paris en 1925, mais y aura-t-il une section suisse? II ne faut
pas en douter, bien qu'on nous laisse sur ce point dans une penible incertitude. Par qui cette section sera-
t-elle organisee? Ici, nous assistons ä une discussion interessante, mais fort attristante aussi, par certains
cötes. En juin 1923, dejä, le Departement federal de l'Interieur a convoque la Commission des Arts appliques

et quelques representants de l'industrie. «L'entente ne put se faire sur les modalites d'Organisation
d'une section suisse, les membres de la Commission eslimant que le choix des ceuvres et leur placement
releoa.it des artistes, qui devaient par consequent posseder la majorite dans le \ury, tandis que les representants

de l'industrie pretendaient refuser le contrdle des artistes».
Nous extrayons ces lignes du Bulletin mensuel de l'Oeuvre oü M. Paul Perret a pose avec beaucoup

d'insistance. de clarte et de bon sens la question de notre participation ä l'exposition de Paris.
On voit que le fosse entre l'art et l'industrie n'est pas encore tout ä fait comble. II y a des gens chez

nous pour penser qu'une exposition d'art applique ne concerne pas en premier lieu les artistes et ne neces-
site pas leur contrdle. Parlons alors d'exposition, tout court, et laissons l'art de cöte, l'art qui devient
un mot rabäche et vide de sens ou une etiquette trompeuse.

En presence de ces divergences, le Departement de l'Interieur propose une Solution qui consisterait ä

donner un röle preponderant ä la Commission federale des Arts appliques dans l'organisation de la section,
tout le travail d'aministration etant contie ä l'Office central des expositions. Le jury serait compose: 1°
d'artistes designes par la Commission des Arts appliques; 2° d'industriels choisis par les organisations represen-
tant Findustrie; 3° de personnes neutres competentes en matiere d'art applique designees par les Departements

de l'Interieur et de l'Economie publique.
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FIG. 26 UNION DE BANQUES SUISSES FAgADE Phot. A. Kern
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